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INFORMATION AUX PORTEURS DE PARTS DU 
FCPE FINAMA ACTIONS INTERNATIONALES 

 

 

Paris, le 17 avril 2023 

 

 

Madame, Monsieur, 

En votre qualité de porteur de parts du FCPE FINAMA ACTIONS INTERNATIONALES (code 
AMF : 990000079139), fonds nourricier de l’OPCVM G FUND WORLD VISION(R), nous 
vous informons que le conseil de surveillance de votre fonds, a lors de sa réunion du 28 
mars 2023, pris la décision de procéder au changement de la part du maître G FUND 
WORLD VISION(R) dans lequel votre fonds est investi à compter du 24 avril 2023. 

Votre fonds est actuellement en permanence et totalement investi dans la catégorie d’actions 
IC du maître, G FUND WORLD VISION(R), action ouverte à tous souscripteurs. 

Groupama Asset Management, société de gestion de votre fonds et du fonds maître, a 
décidé de faire évoluer la tarification de la catégorie d’actions IC du maître dans lequel votre 
fonds est totalement investi par la mise en place d’une commission de surperformance de 
15% de la surperformance au-delà de l’indice MSCI World. 

Afin de ne pas modifier la tarification de votre fonds par cette opération et de la maintenir à la 
tarification actuellement en vigueur, le FCPE FINAMA ACTIONS INTERNATIONALES 
change de part nourricière et sera investi dans la catégorie d’actions F du maître G FUND 
WORLD VISION(R), à compter du 24 avril 2023. 
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Les documents règlementaires du FCPE FINAMA ACTIONS INTERNATIONALES seront 
modifiés en conséquence. 
 
Nous vous invitons à prendre connaissance du nouveau prospectus complet du FCPE FINAMA 
ACTIONS INTERNATIONALES, qui sera disponible sur le site Internet de Groupama Epargne 
Salariale (www.groupama-es.fr) à compter du 24 avril 2023. 
 
Vous remerciant de votre confiance. 
 

http://www.groupama-es.fr/

